
PROFESSIONDEFOI:

COMITÉ SOCIAL
D’ADMINISTRATION

Armée de Terre

NOTRE PRIORITÉ : Défendre et
promouvoir les droits des personnels
civils des Armées.

NOTRE ADN : L’autonomie qui laisse
aux syndicats territoriaux le pouvoir
de décision dans le syndicat.

NOTRE MÉTHODE : Informer,
accompagner les personnels dans
toutes les situations de la vie
professionnelle.

NOTRE EXIGENCE : Porter
des propositions argumentées et
motivées pour améliorer la situation
de travail de tout personnel
des Armées.

NOTRE LIGNE : Proposer et agir sur
tous les sujets : défense des statuts
de la Fonction publique, carrière et
parcours professionnels, santé
au travail, risques psychosociaux,
conditions et temps de travail...

VOTEZ

UNSA DÉFENSE !

L’UNSA Défense, faites la différence !



LES ATTRIBUTIONS DU CSA :

BILAN 2018/2022
•Les élus UNSA Défense ont pleinement défendu
l’intérêt général des agents de l’armée de Terre et ont,
ainsi, rempli leur mandat 2018-2022 avec conviction et
professionnalisme.

•Aussi, l’UNSA Défense s’engage une nouvelle fois
avec autant de volonté, d’acharnement et
d’engagement à porter vos revendications avec ses
candidates et ses candidats pour ce CSA R Terre
2022-2026.

• Les comités sociaux d’administration sont créés
auprès du chef d’état major, ou du directeur, pour
traiter au profit du personnel civil, de l’ensemble des
questions propres à la chaîne d’emploi.

•Le CSA débat chaque année de la programmation
de ses travaux.

•L’ensemble des attributions du CSA lui est confié
dès lors qu’un lien propre à la chaîne d’emploi
existe.

•Au sein de chaque CSA, est présente une Formation
Spécialisée au risque métier chargée de traiter
l'ensemble des sujets relatifs à la santé, sécurité et
conditions de travail.



L’UNSA Défense demande :

• Combattre et dénoncer les externalisations qui n’ont pas
de sens, et qui conduisent à sacrifier dangereusement
des savoir-faire et des compétences ;

• Permettre une meilleure reconnaissance du personnel
civil (parcours professionnels, formation, positionnement
hiérarchique) et mise en œuvre du rapport Hamel ;

• S’employer pour que l’armée de Terre soit attractive afin
de fidéliser ses agents tout au long de leur carrière ;

• Conserver et renforcer les savoir-faire en recrutement à
hauteur des départs, pour répondre aux besoins des
nouvelles technologies et compatibles avec l’évolution
vers la haute intensité demandée à l’armée de Terre.

REVENDICATIONS 2022



NOS CANDIDATS UNSA DÉFENSE :

UNSA Défense 78 et 80 rue Vaneau - 75007 PARIS

www.facebook.com/UNSADefense

Unsa defense diffusion

@UnsaDefense

01.42.22.37.02

federation@unsa-defense.org
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L’Union Nationale des Syndicats Autonomes de la Défense (UNSA Défense)
s’appuie sur une conception du syndicalisme respectueuse de l’avis de tous
et de chacun. Elle est d’autant plus attentive et proche des agents du
ministère des Armées, que ses membres sont implantés sur le territoire
national et à proximité de tous dans chacune des régions de France. Ses
structures territoriales modernes ont un pouvoir décisionnel autonome, une
grande liberté à laquelle l’UNSA est attachée. L’UNSA Défense pratique un
dialogue social qui relève de la négociation et de la recherche du compromis,
sans dogme ni esprit partisan. L’UNSA ne recherche pas le conflit par
principe, mais ne le craint pas pour autant.

Les élus UNSA Défense remplissent leur mandat avec engagement et
acharnement à toujours évoquer vos situations au quotidien, sans dogme,
sans arrière-pensée. Cet engagement désintéressé reste la feuille de route de
vos élus(es). Les 3 engagements de l’UNSA Défense vis-à-vis de vous :
- Mieux vous informer,
- Mieux vous représenter,
- Mieux vous défendre.
Vous êtes d’ailleurs régulièrement informés par des comptes rendus fidèles,
des positions prises par l’UNSA Défense, dans cette instance.

1 - Jean-François Letaconnoux - 4e RMAT - ICDD 12 - Michaël Tenebay - DIR-SMITer - TSEF2
2 - Madeleine Point - SIMMT - SACN 13 - Gilles Machuel - 12e BSMAT - TSEF3
3 - Xavier Garrigues - 3e RMAT - ICD 14 - Éric Nevers - 503e RT-NÎMES - OE HG
4 - DavidMasson -BASEÉCOLE2ERHC-OECEG7 15 - Patrick Labrunie - 6e RMAT - OE CE HCB
5 - Riski Djidda - 13e BSMAT - OE CE 16 - Marie Christine Heitz - SAT - ICD
6 - Edouard Desbois - SIMMT - ICDD 17 - Delphine Massabuau - 7e RMAT - ICD
7 - Céline Chevry - CERHS - OE CE HG 18 - Grégoire Ekmekdje - SIMMT - SACE
8 - Christelle El Abbad - 12e BSMAT - TSEF2 19 - Benjamin Menguy - 61e RA - TSEF3
9 - Marie-ThérèseAntunes-Rondot - EM 4e BAC -TSEF2 20 - Alain Baffard - BASE ÉCOLE 2E RHC - OE G7

10 - Romain Mangeolle - 6e RMAT - OE HCA 21 - André Brisson - ENSOA - TSEF1
11 - Elodie Dez - 4e RMAT - AAP2 22 - Christian Larroque - SIMMT - ICD HC


